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Le Gouvernement doit aider les citoyens les plus âgés !
Question écrite n° 2591

Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes sur le taux de pauvreté qui augmente parmi les citoyens les plus âgés. Selon un rapport
publié début octobre 2024 par l'association Les Petits Frères des Pauvres, après une stabilisation pendant
plusieurs années autour de 8 %, le taux de pauvreté des personnes âgées serait en constante progression
depuis 2015, jusqu'à atteindre aujourd'hui les 11 % et 18 % pour les aînés vivant seuls. Ainsi, environ 2 millions
de personnes de 60 ans et plus vivraient sous le seuil de pauvreté (c'est-à-dire 1 216 euros mensuels pour une
personne seule), dont 62 % sont des femmes. Les trois chiffres marquants qui ressortent sont que 69 % des
personnes âgées pauvres ont connu au moins une privation ces 12 derniers mois (chauffage, alimentation, etc.),
37 % des personnes âgées pauvres se sentent abandonnées (et ce sentiment est d'autant plus fort en milieu
rural) et 58 % des seniors pauvres ne bénéficient d'aucune d'aide et s'estiment mal informées. Les retraités ont,
notamment ces dernières années, été confrontés à l'inflation, qui a surtout entraîné une augmentation des prix
de l'alimentation et de l'énergie. Il en résulte des privations qui affectent les plus précaires d'entre eux. Les
déplacements, les loisirs, les cadeaux aux proches, les sorties au restaurant sont largement sacrifiés. Alors que
le Gouvernement a fait passer en force la réforme des retraites obligeant les citoyens à travailler deux années
supplémentaires, l'espérance de vie en bonne santé baisse dans le pays. En effet, en 2022, à 65 ans (soit un an
de plus que l'âge légal fixé par la réforme), les femmes peuvent espérer vivre 11,8 ans sans incapacité, c'est-à-
dire sans être limitées par un problème de santé dans leur activité quotidienne. C'est huit mois de moins qu'en
2021. Pour les hommes, ce recul est d'une année par rapport à 2021. Or la pauvreté, chez une partie croissante
des plus anciens, termine souvent par un renoncement aux soins, alors qu'un retraité sur dix vivant sous le seuil
de pauvreté ne dispose pas de complémentaire santé. Au-delà de ce recul inquiétant de l'espérance de vie en
bonne santé et de toutes les difficultés que cela entraîne, l'ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées,
autrefois appelée le minimum vieillesse) représente 1 012 euros, c'est-à-dire qu'il est de 204 euros inférieur au
seuil de pauvreté. De plus, comme souvent, les femmes sont les premières touchées par la précarité. Ici, ce
sont majoritairement des retraitées qui sont touchées par la pauvreté, notamment du fait qu'elles ont été
victimes d'une carrière tronquée, de temps partiels subis et de salaires plus bas que ceux des hommes. À
l'heure où certains au Gouvernement s'obstinent à considérer les retraités comme des privilégiés, il est indigne
que celles et ceux qui ont vécu toute une vie de labeur ne puissent profiter pleinement et sereinement de leur
retraite et se voient contraints de se priver, par manque d'argent. Il lui demande donc si le Gouvernement va agir
face à la grande précarité croissante des concitoyens les plus âgés et notamment revaloriser le minimum
vieillesse à hauteur du seuil de pauvreté, comme cela est d'ailleurs demandé par nombre d'associations.
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